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Avant-propos 
L’heure pour une mise à jour
$X�FRXUV�GH� VD� FDUULÃUH�SURIHVVLRQQHOOH�� FKDTXH� ORJR-
SÃGH� SHXW� ÅWUH� FRQIURQWÄ� »� OD� TXHVWLRQ� GH� VDYRLU� VL�
XQH�FHUWDLQH�DFWLRQ�RX�DFWLYLWÄ�HVW�DGÄTXDWH�VXU�OH�SODQ�
ÄWKLTXH�HW�GÄRQWRORJLTXH��$ƬQ�GH�SRXYRLU�UÄSRQGUH�»�
FHV�TXHVWLRQV�HW�»�GoDXWUHV��OD�&RPPLVVLRQ�GoDJUÄPHQW�
GHV�ORJRSÃGHV�D�ÄODERUÄ�SDU�OH�SDVVÄ�XQ�FRGH�ÄWKLTXH�
HW�GÄRQWRORJLTXH�

La version précédente de ce Code date de 2012. Un cer-
tain nombre de dispositions et d’articles n’étaient donc 
SOXV�»�MRXU��SDU�H[HPSOH�HQ�FH�TXL�FRQFHUQH�OD�SXEOLFLWÄ�
HW� OoXWLOLVDWLRQ�GHV�PÄGLDV�VRFLDX[��3DU�FRQVÄTXHQW�� OH�
Code avait besoin d’une mise à jour en profondeur.

/H�&RGH�ÄWKLTXH�HW�GÄRQWRORJLTXH�D�ÄWÄ�UÄYLVÄ�SDU� OD�
&RPPLVVLRQ�GoÄWKLTXH�HW�GH�GÄRQWRORJLH�GH�Oo$VVRFLD-
WLRQ� ƮDPDQGH� GHV� ORJRSÃGHV�� &HWWH� &RPPLVVLRQ� HVW�
composée de Pol De Meyere (président VVL), Glenn 
Aerts (secrétaire VVL), Chris De Bal (ancien membre 
du conseil d’administration VVL), Paulus Van Bortel 
(ethicus) et Evelien Delbeke et Sylvie Tack (avocats 
spécialisés en droit médical). Cette version est le fruit 
d’une collaboration avec l’Union professionnelle fran-
cophone UPLF.

/H�&RGH�ÄWKLTXH�HW�GÄRQWRORJLTXH�ÄQRQFH�OHV�SULQFLSHV�
TXH� WRXW� ORJRSÃGH� GRLW� UHVSHFWHU� DƬQ� GH� SUÄVHUYHU�
l’honneur et la dignité de la profession. Le Code met 
OoDFFHQW� VXU� OD� GÄRQWRORJLH� HW� OoÄWKLTXH� GH� OD� ORJRSÄ-
GLH� HW� FRPSOÃWH� OHV� ORLV� HW� UÃJOHPHQWDWLRQV� DX[TXHOV�
tous les logopèdes doivent également se conformer, 
par exemple, les conditions minimales du cabinet, la 
convention en vigueur, etc. 

99/�HW�83/)��HQ�WDQW�TXoDVVRFLDWLRQV�SURIHVVLRQQHOOHV�
légalement reconnues, attendent de tous les logo-
SÃGHV� TXoLOV� UHVSHFWHQW� OHV� GLVSRVLWLRQV� GX� SUÄVHQW�
&RGH��/HV�PHPEUHV�GH�Oo83/)�TXL�RQW�GHV�TXHVWLRQV�DX�
VXMHW�GX�SUÄVHQW�&RGH�RX�GoDXWUHV�TXHVWLRQV�ÄWKLTXHV�
HW� GÄRQWRORJLTXHV� SHXYHQW� FRQWDFWHU� OH� &RPLWÄ�
GoÄWKLTXH�HW�GH�GÄRQWRORJLH�HQ�HQYR\DQW�XQ�FRXUULHO�»�
secretariat@uplf.be.

Glenn AERTS 
5HVSRQVDEOH�GH�OD�&RPPLVVLRQ�GoÄWKLTXH� 
et de déontologie de la VVL

(Q�FROODERUDWLRQ�DYHF�OH�&RPLWÄ�GoÄWKLTXH� 
et de déontologie de l’UPLF 
Juin 2019
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Dispositions  
générales
Art. 1.1. 
Les logopèdes sont les dignes représentants de la pro-
IHVVLRQ� HW� UHVSHFWHQW� OHV� UÃJOHV� TXH� OD� SURIHVVLRQ� D�
elle-même imposées.  

Art. 1.2. 
Les logopèdes se conforment à la législation et à la ré-
glementation applicables à la profession de logo-
pède(1)��WHOOHV�TXH���

•  la loi coordonnée du 10 mai 2015 relative à l’exercice 
des professions des soins de santé et tous les arrêtés 
d’exécution

•  l’Arrêté royal du 20 octobre 1994 relatif au titre pro-
IHVVLRQQHO�HW�DX[�FRQGLWLRQV�GH�TXDOLƬFDWLRQ�UHTXLVHV�
pour l’exercice de la profession de logopède 

• la loi du 22 août 2002 relative aux droits du patient

•  la réglementation en matière de secret professionnel 

•  la loi du 14 juillet 1994 relative à l’assurance obliga-
toire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 
juillet 1994 (loi SSI) 

�����/D�UÄJOHPHQWDWLRQ�VSÄFLƬTXH�SRXU�OHV�ORJRSÃGHV�SHXW�ÅWUH�UHFKHUFKÄH�HW�FRQVXOWÄH�YLD�OH�OLHQ�VXLYDQW�KWWS���ZZZ�HMXVWLFH�MXVW�IJRY�EH�ZHW�ZHW�KWP��
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 La compétence professionnelle  
et la responsabilité du logopède
Art. 2.1. 

Les logopèdes s’expriment verbalement et par écrit de 

manière professionnelle et compétente dans la langue 

TXoLOV�XWLOLVHQW�GDQV�OH�FDGUH�GH�OHXU�SURIHVVLRQ��

Art. 2.2. 

Les logopèdes maintiennent continuellement leurs 

FRQQDLVVDQFHV� »� MRXU�� ,OV� UÄSRQGHQW� DX[� QRUPHV� TXL�

sont établies par l’organe compétent en la matière. Ils 

se perfectionnent pendant toute la durée de leur car-

ULÃUH�GDQV� OHV�GÄYHORSSHPHQWV� WHFKQLTXHV�HW�VFLHQWL-

ƬTXHV�HW�FH��DƬQ�GH�SRXYRLU�IRXUQLU�»�OHXUV�SDWLHQWV�XQ�

traitement en conformité avec les standards scienti-

ƬTXHV�DFWXHOV��

Art. 2.3.

Les logopèdes soignent leurs patients par le biais d’un 

traitement optimal et selon les standards profession-

nels actuels.  Ils n’outrepassent pas leurs compétences 

HW�RX�OHXUV�TXDOLƬFDWLRQV�HW��OH�FDV�ÄFKÄDQW��UHQYRLHQW�

le patient vers un autre professionnel de la santé.  

Art. 2.4. 

Les logopèdes ne promeuvent pas de nouveaux diagnos-

WLFV�HW�RX�PÄWKRGHV�WKÄUDSHXWLTXHV�TXL�QH�VRQW�SDV�HQ�

conformité avec les standards professionnels et scienti-

ƬTXHV�DFWXHOV��,OV�QH�SURGLJXHQW�SDV�QRQ�SOXV�GH�FRQVHLOV�

VXU�FHV�VXMHWV�TXL�QH�VRQW�SDV�IRQGÄV�VFLHQWLƬTXHPHQW�

Art. 2.5. 

Les logopèdes limitent ou interrompent leur activité 

professionnelle en cas d’atteinte à leur aptitude phy-

VLTXH� RX� SV\FKLTXH� SRXYDQW� DYRLU� GHV� FRQVÄTXHQFHV�

néfastes pour les patients et la profession.

Art. 2.6. 

Les logopèdes supervisent de manière appropriée les 

ÄWXGLDQWV�HQ�ORJRSÄGLH�HƪHFWXDQW�GHV�VWDJHV�HQ�UDS-

port avec leur.s lieu.x d’exercice et leurs patients et 

assument, à cet égard, l’entière responsabilité pour les 

WUDLWHPHQWV� ORJRSÄGLTXHV�� ,OV�YHLOOHQW�GDYDQWDJH�»�FH�

TXH�OoÄWXGLDQW�UHVSHFWH�OH�GURLW�»�OD�YLH�SULYÄH�GHV�SD-

tients. Le patient ou, le cas échéant, son représentant 

HVW�WRXMRXUV�LQIRUPÄ�TXoXQ�WUDLWHPHQW�HVW�VXLYL�RX�UÄD-

lisé sous supervision par un étudiant en logopédie.

Art. 2.7.  

/HV�ORJRSÃGHV�TXL�SDUWLFLSHQW�»�OD�SURPRWLRQ�HW�DX�GÄ-

veloppement de matériels, de livres ou d’instruments 

liés aux troubles de la communication, les présentent 

de façon professionnelle et objective. Ils ne laissent 

pas primer leur avantage personnel sur leur responsa-

bilité professionnelle.

Art. 2.8. 

Les logopèdes ne peuvent accepter de cadeaux ou 

GoDXWUHV�DYDQWDJHV�HQ�HVSÃFHV�RX�HQ�QDWXUH�TXL�SRXU-

UDLHQW��GLUHFWHPHQW�RX�LQGLUHFWHPHQW�� LQƮXHQFHU�OHXU�

jugement professionnel.

Art. 2.9. 

Les logopèdes conservent les dossiers des patients et 

YHLOOHQW�»�FH�TXH�OH�FRQWHQX�GH�FHV�GRVVLHUV�GHPHXUH�

secret. Les données doivent être conservées pendant 

DX�PRLQV�WUHQWH�DQV�DSUÃV�OD�ƬQ�GX�WUDLWHPHQW���
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 La responsabilité  
du logopède en relation  
avec le patient 
Art. 3.1. 
La responsabilité essentielle du logopède est de veil-
ler au bien-être et à la santé de ses patients.

Art. 3.2. 
Dans l’exercice de leur profession, les logopèdes 
n’exercent aucune discrimination (liste d’exemples 
non exhaustifs : au regard de la position sociale, la 
race, la religion et l’orientation sexuelle).

Art. 3.3. 
Les logopèdes sont tenus au secret professionnel. Le 
non-respect du secret professionnel est punissable 
sur base de l’article 458 du Code pénal.

Le secret professionnel s’étend à l’ensemble des in-
formations connues sur le patient : explicitées par le 
SDWLHQW�GH�SDU�VHV�FRQƬGHQFHV�DX[�SURIHVVLRQQHOV�GH�
soins, implicites mais révélées de par l’observation ac-
tive du patient par le thérapeute à l’occasion de l’exer-
cice de son métier. 

,O�QH�SHXW�ÅWUH�GÄURJÄ�»�FH�VHFUHW�SURIHVVLRQQHO�TXH�
dans les cas prévus par la loi ou acceptés par la juris-
prudence et sous les conditions prévues.

Ceci concerne entre autres (de manière non-exhaus-
tive) : 

•  OH�VHFUHW�SURIHVVLRQQHO�SDUWDJÄ��ORUVTXH�OH�SDUWDJH�
des informations avec d’autres professionnels de la 
santé est indispensable pour le traitement du 
patient)

•  le signalement de maltraitances conformément à 
l’art. 458bis du Code pénal, et plus particulièrement 
de la maltraitance des enfants, de la violence 
conjugale et de la maltraitance de personnes 
adultes vulnérables

•  OoÄWDW�GoXUJHQFH��VL�OoLQWÄJULWÄ�SK\VLTXH�RX�SV\FKLTXH�
d’une personne est immédiatement et gravement 
menacée)     

•  les obligations légales de divulguer des secrets  
(p. ex. l’information au Service d’évaluation et de 
contrôle médicaux de l’INAMI).

Art. 3.4. 
Pendant le traitement, le logopède n’établit aucune 
UHODWLRQ�SHUVRQQHOOH�DYHF�VHV�SDWLHQWV�TXL�PHQDFH�GH�
SHUWXUEHU�OH�WUDLWHPHQW�WKÄUDSHXWLTXH����

Art. 3.5. 
/HV�ORJRSÃGHV�ÄYDOXHQW�HQ�SHUPDQHQFH�OoHƯFDFLWÄ�GH�
OHXU�WUDLWHPHQW�HW�DUUÅWHQW�OH�WUDLWHPHQW�GÃV�TXoLO�HVW�
FODLU�TXoLO�QoD�SOXV�GoHƪHW�SRXU�OH�SDWLHQW�����

Art. 3.6. 
/H�ORJRSÃGH�QoHƪHFWXH�SDV�GH�WUDLWHPHQWV�TXL�QH�FRU-
respondent pas aux standards professionnels actuels.   

Art. 3.7. 
Le logopède a le droit d’arrêter le traitement en rai-
VRQ� GoXQ� HQJDJHPHQW� RX� GoXQH� FRRSÄUDWLRQ� LQVXƯ-
sante de la part du patient ou en raison de circons-
WDQFHV� TXL� HQWUDYHQW� �JUDYHPHQW�� OD� UHODWLRQ�
WKÄUDSHXWLTXH��'DQV�FH�FDV��OH�ORJRSÃGH�MXVWLƬH�OD�UDL-
son de l’arrêt dans le dossier. 

Le logopède doit informer le patient en temps utile 
de sa décision d’arrêter le traitement et de la raison 
SRXU� ODTXHOOH� LO� OoD� LQWHUURPSX��HW� OoLQIRUPH�SDU�ÄFULW�
GHV�FRQVÄTXHQFHV�DGPLQLVWUDWLYHV�HW�WKÄUDSHXWLTXHV�
de l’interruption du traitement. 
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Si nécessaire, les mesures indispensables à la continui-
WÄ�GHV�VRLQV��WHOOHV�TXH�OD�UHPLVH�DX�SDWLHQW�GoXQH�OLVWH�
GHV�ORJRSÃGHV�GH�OD�UÄJLRQ�VHURQW�FRPPXQLTXÄHV�DX�
patient.

Art. 3.8. 
/H� ORJRSÃGH� QH� JDUDQWLW� OoHƯFDFLWÄ� GoDXFXQH� LQWHU-
YHQWLRQ�WKÄUDSHXWLTXH��/D�SUÄYLVLRQ�HW�OD�JDUDQWLH�QH�
doivent pas être confondues. Le patient recevra une 
estimation réaliste de la prévision.

Art. 3.9. 
Dans les cas où le logopède détermine librement ses 
KRQRUDLUHV��LO�VH�GRLW�GoÅWUH�ÄTXLWDEOH�GDQV�OD�GÄWHUPL-
nation de ceux-ci pour ses prestations.  
Lors de la détermination, il peut tenir compte de la 
spécialisation des prestations fournies, de la situation 
ÄFRQRPLTXH� GX� SDWLHQW�� GH� VD� SURSUH� UÄSXWDWLRQ� HW�
d’éventuelles circonstances particulières.

Art. 3.10. 
Sans préjudice des dispositions légales applicables, le 
logopède informera son patient avant toute interven-
tion sur le but, la nature, le degré d’urgence, la durée, 
OD� IUÄTXHQFH� DLQVL� TXH� VXU� OHV� FRQWUH�LQGLFDWLRQV�� OHV�
HƪHWV� VHFRQGDLUHV�� OHV� ULVTXHV� DVVRFLÄV� »� OoLQWHUYHQ-
tion, les soins après traitement, les alternatives pos-
VLEOHV� HW� OHV� FRQVÄTXHQFHV� ƬQDQFLÃUHV� SHUWLQHQWHV�
pour le patient. Avant le traitement, le logopède four-
nira des explications au patient ou à son représentant 
au sujet du montant des honoraires pour ses presta-
tions et des modalités de remboursement.   



UPLF • Code éthique et déontologique • Juin 2019 8

4

La relation  
entre les 
logopèdes
Art. 4.1. 
Le logopède adopte une attitude collégiale. Le logo-
pède ne peut en aucun cas discréditer un collègue ou 
lui causer un préjudice professionnel.

Art. 4.2. 
6L�XQ�SDWLHQW��SRXU�TXHOTXH�UDLVRQ�TXH�FH�VRLW��FKDQJH�
de thérapeute, le premier logopède est tenu –avec le 
consentement du patient – de fournir à son collègue, 
à sa demande écrite, toutes les informations néces-
saires et utiles du dossier du patient, au plus tard dans 
les 15 jours suivant sa demande.

Art. 4.3. 
Si, auprès d’un même patient, deux traitements logo-
SÄGLTXHV�GLƪÄUHQWV�RQW�ÄWÄ�HƪHFWXÄV�SDU�GHX[�ORJR-
SÃGHV�GLƪÄUHQWV� DX� FRXUV� GoXQH�PÅPH�SÄULRGH�� FHV�
deux logopèdes sont tenus de maintenir un contact 
régulier entre eux si cela est indispensable pour le 
traitement du patient.

Art. 4.4. 
/HV�ORJRSÃGHV�VoHƪRUFHQW�GoÄODUJLU�OHV�FRQQDLVVDQFHV�
GH� OD�SURIHVVLRQ�HW��GDQV�XQH�RSWLTXH�GH� UHFKHUFKH��
de partager leurs expériences.

Art. 4.5. 
Le logopède n’a pas le droit de soustraire ou de tenter 
de soustraire la clientèle à l’un de ses collègues.

5

 La responsabilité  
du logopède à  
l’égard des tiers 
Art. 5.1. 
Dans le cadre de la responsabilité de leur profession, 
les logopèdes disposent d’une liberté et autonomie 
WKÄUDSHXWLTXHV�� /HV� ORJRSÃGHV� TXL� WUDYDLOOHQW� GDQV�
GHV�ÄWDEOLVVHPHQWV�SXEOLFV�RX�SULYÄV�QoDSSOLTXHQW�SDV�
OHV�OLJQHV�GLUHFWULFHV�RX�OHV�UÃJOHV�TXL�FRQVWLWXHQW�XQH�
ingérence et/ou une restriction à leur indépendance 
professionnelle et à leur liberté et intégrité thérapeu-
WLTXHV���'DQV�OD�PHVXUH�GX�SRVVLEOH��LOV�GRLYHQW�Vo\�RS-
poser expressément.

Art. 5.2. 
Les logopèdes ne coopèrent en aucune façon avec les 
SHUVRQQHV�TXL�UHFRXUHQW�»�GHV�WHFKQLTXHV�LOOÄJDOHV�RX�
LQDGÄTXDWHV��'H�SOXV��LOV�QH�SHXYHQW�GRQQHU��SUÅWHU�RX�
YHQGUH�GX�PDWÄULHO�GLDJQRVWLTXH�»�GHV�SHUVRQQHV�TXL�
QH�VRQW�SDV�OÄJDOHPHQW�TXDOLƬÄHV��,OV�SHXYHQW�WRXWH-
IRLV�SUÅWHU�GX�PDWÄULHO�WKÄUDSHXWLTXH�»�XQ�SDWLHQW�»�
GHV�ƬQV�WKÄUDSHXWLTXHV�

Art. 5.3. 
Il est inacceptable d’accepter des commissions, des 
rabais ou d’autres formes de paiement pour renvoyer 
des patients vers d’autres professionnels de la santé.
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 La responsabilité  
du logopède à  
l’égard de la société
Art. 6.1. 
Les logopèdes informent correctement la société sur 
leur profession sans dépasser leur propre domaine de 
compétence.  

Art. 6.2. 
La réputation des logopèdes repose sur leur compé-
tence professionnelle et leur intégrité.

Art. 6.3. 
Les logopèdes peuvent faire de la publicité dans la 
PHVXUH�RÔ�OoLQIRUPDWLRQ�IRXUQLH�HVW�YÄULGLTXH��REMHF-
WLYH�� SHUWLQHQWH�� YÄULƬDEOH�� GLVFUÃWH� HW� FODLUH�� &H� IDL-
sant, ils doivent se conformer à la législation appli-
cable et au guide auprès du présent Code (voir 
annexe). 

L’information ne peut pas inciter à des investigations 
ou des traitements inutiles. En aucun cas, l’informa-
tion ne peut être trompeuse ou comparative, ni nuire 
au patient, ni restreindre son libre choix. 

/RUVTXoLO�IDLW�GH�OD�SXEOLFLWÄ��OH�ORJRSÃGH�DJLW�FRQIRU-
PÄPHQW�DX�FDGUH�MXULGLTXH�UHODWLI�»�OD�SURWHFWLRQ�GH�OD�
vie privée et des données à caractère personnel.

Art. 6.4. 
/HV� ORJRSÃGHV� ÄYLWHQW� WRXWH� DFWLRQ� TXL� SRXUUDLW� OHV�
discréditer ou discréditer la profession. Ils respectent 
les principes sociaux, moraux et légaux de la société 
GDQV� ODTXHOOH� LOV� H[HUFHQW� OHXU� SURIHVVLRQ� HW� UHFRQ-
QDLVVHQW� TXH� WRXWH� GÄURJDWLRQ� »� FHV� SULQFLSHV� SHXW�
DƪHFWHU�OD�FRQƬDQFH�GX�SXEOLF�GDQV�OD�FRPSÄWHQFH�GH�
FKDTXH�ORJRSÃGH�HW�GH�OoHQVHPEOH�GH�OD�SURIHVVLRQ��
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 La recherche 
VFLHQWLƬTXH
Art. 7.1. 
'DQV� OH� FDGUH�GH� OD� UHFKHUFKH� VFLHQWLƬTXH� OH� QLYHDX�
ÄWKLTXH�ÄOHYÄ�GRLW�ÅWUH�PDLQWHQX���OH�ELHQ�ÅWUH�GX�VX-
MHW�SDUWLFLSDQW�»�OoHVVDL�QH�SHXW�SDV�HQ�VRXƪULU�

Art. 7.2. 
Le logopède veille au respect de toutes les disposi-
WLRQV�OÄJDOHV�UHODWLYHV�»�OD�UHFKHUFKH�VFLHQWLƬTXH��&HOD�
concerne entre autres : 

•  OH�FDGUH�MXULGLTXH�UHODWLI�»�OD�YLH�SULYÄH�HW�»�OD�
protection des données, en particulier pour le 
traitement des données relatives à la santé 

•  OH�FDGUH�MXULGLTXH�UHODWLI�DX[�H[SÄULHQFHV�VXU�OD�
personne humaine

Art. 7.3. 
/H�VXMHW�SDUWLFLSDQW�»�OoHVVDL�D�OH�GURLW�GH�PHWWUH�ƬQ�»�
VD�SDUWLFLSDWLRQ�»�OD�UHFKHUFKH�VFLHQWLƬTXH�»�WRXW�PR-
PHQW�HW�VDQV�SOXV�DPSOH�MXVWLƬFDWLRQ�
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Annexe  
Guide de la publicité 
/HV� ORJRSÃGHV� SHXYHQW� IDLUH� FRQQDÉWUH� OHXU� SUDWLTXH�
auprès du public conformément aux conditions géné-
UDOHV� SUÄYXHV� »� OoDUWLFOH� ���� GX� &RGH� (WKLTXH� HW� GH�
'ÄRQWRORJLH��/D�SXEOLFLWÄ�VH�GRLW�GoÅWUH�YÄULGLTXH��RE-
MHFWLYH��SHUWLQHQWH��YÄULƬDEOH��GLVFUÃWH�HW�FODLUH��(OOH�QH�
peut en aucun cas être comparative ou trompeuse. 
$ƬQ�GH�FRQFUÄWLVHU�OHV�FRQGLWLRQV�JÄQÄUDOHV�SUÄFLWÄHV��
XQ�JXLGH�HVW�GRQQÄ�FL�GHVVRXV��&H�JXLGH�QoHVW�TXoXQH�
FODULƬFDWLRQ�GHV�FRQGLWLRQV��PDLV�LO�QoHVW�SDV�H[KDXVWLI��
Toute forme de publicité doit toujours s’inscrire dans 
les conditions susmentionnées.

1. Choix du canal de communication 
Le logopède est en principe libre d’utiliser le canal de 
communication de son choix, par exemple la presse 
écrite, un dépliant, un site internet ou toute autre 
forme de média social. 

Toutefois, le canal de communication choisi doit s’ins-
crire dans la dignité de la profession et le contenu et la 
mise en page de la publicité doivent être discrets. 

Lors du choix du canal de communication, le logopède 
UHVSHFWH�OH�FDGUH� MXULGLTXH�HQ�PDWLÃUH�GH�VHFUHW�SUR-
fessionnel, de vie privée et de protection des données. 
&HOD� VLJQLƬH�� HQWUH� DXWUHV�� TXoDXFXQH� LQIRUPDWLRQ�
�LGHQWLƬDEOH��VXU�OHV�SDWLHQWV�QH�SHXW�ÅWUH�GLYXOJXÄH�HW�
TXoDXFXQ� SDWLHQW� �SRWHQWLHO�� RX� WLHUV� QH� SHXW� ÅWUH�
FRQWDFWÄ��\�FRPSULV�SDU�FRXUULHU�ÄOHFWURQLTXH��GDQV�OH�
but de faire de la publicité, sans le consentement ex-
plicite du patient/tiers. 

Si l’on utilise les médias sociaux (par ex. Facebook), il 
IDXW�IDLUH�OD�GLVWLQFWLRQ�HQWUH�XQ�SURƬO�SULYÄ�HW�XQ�SURƬO�
SURIHVVLRQQHO��(Q�TXDOLWÄ�GH� ORJRSÃGH�� VHXO�XQ�SURƬO�
professionnel est utilisé. Les demandes d’amitié de pa-
WLHQWV� DX� SURƬO� SULYÄ� GX� ORJRSÃGH� GRLYHQW� SROLPHQW�
ÅWUH�UHIXVÄHV��6XU�OH�SURƬO�SURIHVVLRQQHO��OH�ORJRSÃGH�
n’envoie pas de demandes d’amitié à des patients ac-
tuels ou anciens et aucune information sur les patients 
ne peut être divulguée.  

2. Contenu de la publicité  
Les informations suivantes peuvent notamment être 
fournies : 

• nom et prénom 
• WLWUHV�RƯFLHOV�HW�OÄJDX[�
• RULHQWDWLRQ�WKÄUDSHXWLTXH�VSÄFLƬTXH�
• photo du logopède aux dimensions discrètes 
•  informations concernant l’adresse et l’accès  

au cabinet 
• heures de consultation 
• téléphone, fax, adresse e-mail  
• tarifs 
• photo de l’accès au cabinet 
•  éventuellement site web ou autres média sociaux 

professionnels
• …

Sont entre autres en violation avec la loi ou la dignité : 

•  la communication comparative, par exemple en ce 
TXL�FRQFHUQH�OD�VSÄFLDOLVDWLRQ�GoDXWUHV�ORJRSÃGHV�RX�
des tarifs d’honoraires comparatifs

•  la présentation de résultats personnels de 
WUDLWHPHQWV�WKÄUDSHXWLTXHV

•  la publication de témoignages de (parents de) 
patients

•  les communications encourageant les examens ou 
les traitements inutiles (comme les promotions, les 
rabais, etc.)

•   ... 

La protection du secret professionnel est cruciale dans 
OD�GLƪXVLRQ�GH�SXEOLFLWÄ��/HV�ORJRSÃGHV�QH�SHXYHQW�SDV�
GLYXOJXHU�GHV�UHQVHLJQHPHQWV�TXL�SHUPHWWHQW�GoLGHQ-
WLƬHU�GHV�SDWLHQWV�DFWXHOV�RX�DQFLHQV�

3. Mise en page de la publicité  
/RUVTXoLO�IDLW�GH�OD�SXEOLFLWÄ��TXHO�TXH�VRLW�OH�FDQDO�XWLOL-
VÄ��OH�ORJRSÃGH�GRLW�WRXMRXUV�VoDVVXUHU�TXH�OD�IRUPH�HW�
la mise en page sont discrètes et s’inscrivent dans le 
cadre de la dignité d’une profession de soins de santé 
dont l’objectif premier est de fournir des soins.
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Retrouvez aussi l’UPLF sur :
uplfcontact@uplf.be

WWW.UPLF.BE


